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Noisy le Grand, le 13/09/2023 

 

A l’attention de Mesdames, Messieurs 

Les Présidentes et Présidents des comités régionaux,  

Les Présidentes et Présidents de clubs, 

Les Cadres techniques sportifs et fédéraux 
 

Ref : 2023.09.13/PL 

 

Objet : Équivalences diplômes fédéraux 
PJ 1/condition d’exercice et d’équivalence 

PJ 2/Procédure de demande d’autorisation d’exercer en autonomie 

Mesdames, Messieurs,  

Suite au comité directeur du 11/09/2023, la demande d’autorisation d’exercer en autonomie 

pour tout titulaire d’un diplôme d’éducateur fédéral (pour toutes les mentions) a été 

entérinée.  

En référence à la note de cadrage relative à cette procédure, je tenais à vous apporter les 

précisions suivantes : 

1. Valide le diplôme fédéral d’Éducateur 2 FFE :  

 Le titulaire d’un diplôme de prévôt fédéral FFE dans l’arme dans laquelle il a été 

diplômé, sous réserve d’une participation à une journée régionale de formation avec 

son comité,  

 Le titulaire d’un diplôme d’Éducateur fédéral FFE 2022 (et avant) dans l’arme dans 

laquelle il a été diplômé,  

2. Valide le diplôme fédéral d’Éducateur 1 FFE :  

 Le titulaire d’un diplôme de Moniteur fédéral FFE dans l’arme dans laquelle il a été 

diplômé sous réserve d’une participation à une journée régionale de formation avec 

son comité,  

3. Valide le diplôme fédéral d’Animateur FFE :  

 Le titulaire d’un diplôme d’initiateur fédéral FFE, dans l’arme dans laquelle il a été 

diplômé sous réserve d’une participation à une journée régionale de formation avec 

son comité,  

J’invite, tous les enseignants titulaires de ces diplômes, à se rapprocher de leurs comités 

régionaux pour les aider dans cette démarche.  

Conscient d’apporter une vigilance toute particulière au parcours de formation de chacun, 

je reste persuadé que ces dispositions, présentées en pièces jointes, aideront à favoriser le 

bon déroulement de la saison en cours.  

Respectueusement, 

Patrick LEFORT  

DTN Adjoint  

En charge des stratégies de formation 

 et de la structuration des territoires 


